
 
          Bras, le  23 Octobre 2020 
 

  

 

Mesdames, Messieurs, Cher(es) Ami(e)s, 

Suite à l’intervention du Premier Ministre, Monsieur Jean CASTEX, le 22 Octobre 2020, de 

nombreux départements sont concernés par de nouvelles mesures sanitaires strictes (couvre-feu, 

fermetures des établissements sportifs ….). 

 

Aussi, afin de savoir si vous êtes concernés par ces mesures, nous vous conseillons de 

consulter le site du gouvernement ci-dessous :  
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus 

Vous pourrez ainsi, en tapant votre numéro de département ou mentionnant le nom de votre 

métropole, être renvoyé sur le site de la préfecture qui vous indiquera les mesures qui ont été 

prises. 

 

Bien entendu, ce sont ces nouvelles directives qui priment sur tout autre protocole qui avait 

pu être mis en place. 

 

 J’ai bien conscience que ces restrictions vont encore réduire vos créneaux horaires et que la 

saison 2020/2021 va être particulièrement difficile. 

 

Je vous adresse mes cordiales salutations et prenez soin de vous et de vos proches. 

 

 

        Le Président Fédéral 

        Michel GILLET 

 

 

Reconnue par l’Aïkikaï So Hombu de Tokyo 

Siège fédéral : Place des Allées - 244 route de Brue-Auriac - 83149  BRAS   

Tél. 04 98 05 22 28 / E-mail ffab.aikido@wanadoo.fr     

Agrément ministériel Jeunesse et Sports du  3 décembre 2004 (fédération agréée depuis octobre 

1985)  

Association reconnue d’utilité publique 

communique 
 

  

www.ffabaikido.fr 

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus

